
Avis public

PROMULGATION
PROJET PARTICULIER PP-134

AVIS est par les présentes donné que la résolution approuvant le projet
particulier PP-134 ci-après décrit a été adoptée par le conseil d’arrondissement
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa séance ordinaire du 8 mars
2023, est réputée conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de
développement et aux dispositions du document complémentaire de
l’agglomération de Montréal et est entrée en vigueur le 31 mars 2023
conformément à la loi.

RÉSOLUTION CA23 170058: résolution approuvant le projet particulier
PP-134 visant à permettre la démolition de 3 bâtiments commerciaux sis aux
5005, 5007 et 5011 à 5017 Buchan (lots 2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648
717) et la construction d'un bâtiment résidentiel de 178 logements, en vertu du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Le présent avis ainsi que la résolution sont disponibles sur le site Internet de
l’arrondissement dont l’adresse est :
montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace, en cliquant sur « Avis
publics ».

FAIT à Montréal, ce 3 avril 2023.

La secrétaire d’arrondissement,

Geneviève Reeves

https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace
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ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION (2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648 717) 

Dossier 1226290061

Territoire d'application
Limite d'arrondissement
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DOCUMENT PPCMOI

PLAN DE LOTISSEMENT
1:250

TERRAIN À CÉDER À LA VILLE
340.6 m2
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2 651 727

2 648 717
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8415.4
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63
0.
0

2 651 728

2 651 727

2 648 717
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65
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1

LOTS VISÉS:
1- 2 648 717
2- 2 652 421
3- 2 651 728
4- 2 651 727

uleta97
DTET dyna
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DOCUMENT PPCMOI

 PLAN SS2
1:250
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DOCUMENT PPCMOI

 PLAN SS1
1:250
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134 STATIONNEMENTS VELOS

15.45 m
5.2 m

26.4 m
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DOCUMENT PPCMOI

PLAN RDC
1:250

ENTRÉE
PRINCIPALE

ENTRÉE DU
GARAGE
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1000.0

LIMITE DE TREFONDS

3091.2
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TERRAIN
CÉDÉ À LA VILLE

LIMITE DE TREFONDS

MARGE AVANT

2 CC
1038.1 pi²

3 CC
1221.1 pi²

3 CC
1489.3 pi²

RANG

2 CC
890.5 pi²

2 CC
866.3 pi²

2 CC
749.4 pi²2 CC

813.3 pi²

1 CC
683.2 pi²

2 CC
846.9 pi²

1CC
656.1 pi²

3 CC
1088.8 pi²

GYM
988.1 pi²

3CC
1317.9 pi²

16 STATIONNEMENTS 
INTÉRIEURE VELOS

64 STATIONNEMENTS 
EXT. POUR VÉLOS

3CC
1048.4 pi²

3 CC
1207.8 pi²

HALL

N

TERRAIN À CÉDER À LA VILLE

ucahofa
Texte surligné 
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DOCUMENT PPCMOI

A 102
1:250
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778.3 pi²
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1235.9 pi²

1 CC
565.0 pi²

2 CC
911.5 pi²

1 CC
597.5 pi²

1 CC
597.5 pi²
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1029.3 pi²

STU
501.1 pi²

2 CC
820.2 pi²
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A 103-106
1:250
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1 CC
597.5 pi²

STUDIO
501.1 pi²

STUDIO
500.6 pi²

3 CC
1086.8 pi²

2 CC
879.9 pi²

2 CC
774.2 pi²

2 CC
820.2 pi²

2 CC
853.7 pi²

1 CC
563.5 pi²

1 CC
612.6 pi²

2 CC
778.3 pi²

1 CC
548.9 pi²

1 CC
654.9 pi²

3 CC
1235.9 pi²

1 CC
591.0 pi²

1 CC
565.0 pi²

1 CC
588.4 pi²

2 CC
1029.3 pi²

2 CC
911.5 pi²

1 CC
597.5 pi²

1 CC
629.9 pi²

1 CC
514.4 pi²

2 CC
876.5 pi²
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A 107
1:250
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TOIT VÉGÉTALISÉ
(VOIR PLAN DE L'ARCHITECTE
PAYSAGER POUR DÉTAILS)
SUP: 160 m2
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514.4 pi²
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612.3 pi²
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847.9 pi²

1 CC
570.1 pi²

STU
538.0 pi²

PISCINE

3 CC
1092.0 pi²

STU
511.1 pi²

STU
510.6 pi²

2 CC
817.2 pi²

1 CC
642.3 pi²

CHALET URBAIN
810.2 pi²

2 CC
879.9 pi²

1 CC
646.2 pi²
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A 108
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A 109-110
1:250

67
00

.0
62

00
.0

62
00

.0
62

00
.0

62
00

.0

6200.0
6200.0

6200.0

6200.0
6200.06200.0

6200.0
6200.06200.0

5200.0

E.H.

E.H
.

E.B
.

E.B.

45
00

.0

8300.0

17900.0

16
00

.0

MARGE AVANT

2400.0

8018.4

1 CC
540.8 pi²

2 CC
727.5 pi²

2 CC
853.3 pi²

2 CC
753.1 pi²

3 CC
998.4 pi²

2 CC
865.9 pi²

1 CC
668.8 pi²

2 CC
841.3 pi²

N



30BUCHAN
DOCUMENT PPCMOI

ELÉVATION SUD
RUE BUCHAN

RUE BUCHAN

PLAN CLÉ

61540 m
20025m 21505m

Pour l’élévation Sud:
Le % de maçonnerie (excluant les ouvertures)est de 51.26 %
Le % d’ouverture est de 54.12 %

20010m

20m

61.54m

21.5m 20m
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ELÉVATION QUEST
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DOCUMENT PPCMOI

RUE BUCHAN

PLAN CLÉ

ELÉVATION NORD
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ELÉVATION EST
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DOCUMENT PPCMOI

ELÉVATION COUR INTÉRIEURE 1
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ELÉVATION COUR INTÉRIEURE 2
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VUE DE LA RUE BUCHAN
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VUE DE LA RUE BUCHAN
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VUE DU PASSAGE PUBLIC



VUE DE L’ENTRÉE
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DOCUMENT PPCMOI

BRIQUE “IRONSPOT”

MÉTAL COULEUR CHARCOAL

MÉTAL COULEUR CUVRE

BRIQUE NOIR

141400 RUE SAUVÉ OUEST - PHASE 2
Présenta  on pour CCU

MATÉRIAUX

MATÉRIAUX

VERRE CLAIR VERRE OPAQUE MÉTAL BLANC MÉTAL NOIR

PANNEAUX PRÉFAB
BÉTON GRIS LÉGER

MÉTAL GRIS MOYENMÉTAL COULEUR 
CUIVRE

PANNEAUX PRÉFAB
BÉTON NOIR

MATÉRIAUX PROPOSÉS
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DOCUMENT PPCMOI

LIT DE PLANTATION PROPOSÉ

GAZON PROPOSÉ

SURFACE PAVÉ PROPOSÉ

BANDE DE PROPRETÉ PROPOSÉE

ARBRES PROPOSÉS (44)

ARBRES RECOMMANDÉS DANS LE
DOMAINE DE LA VILLE (16)

ARBRES EXISTANTS À
CONSERVER

BAC DE PLANTATION PROPOSÉ

LIMIT DE DALLE DE TRÉFONDS
VOIR ARCH. ET ING.

LIMITE DE PROPRIÉTÉ

GARDE-CORPS PROPOSÉ POUR
L'ENTRÉE DU GARAGE

LÉGENDE

RUE BUCHAN

ENTRÉE
PRINCIPALE

ENTRÉE DU
GARAGE

SE
NT

IE
R 

RE
CO

MM
AN

DÉ
SU

R 
LE

 L
OT

 D
E 

LA
 V

IL
LE

TERRAIN À CÉDER À LA VILLE
VOIR ARCH.

ARBUSTES ET / OU VIVACES
PROPOSÉS

ESPACE À VÉLOS
VOIR ARCH.

ISSUE DE SECOURS
VOIR ARCH

7.32m

4.97m

4.90m

4.0
8m

2.00m

BANC PROPOSÉ

5.
08
m

LIT DE PLANTATION EXISTANT À
CHANGER EN GAZON

TROTTOIR

LAMPADAIRE EXISTANT

ZONE DE COLLECTE DES
DÉCHETS & RECYCLAGE

VOIR ARCH.

3.61m

6.04m
6.09m

6.09m
6.09m

3.61m3.61m3.86m3.61m3.86m3.61m3.86m3.61m3.86m3.61m4.70m4.70m4.70m4.70m4.70m4.70m

5.22m 4.44m 14.86m4.80m4.80m4.80m 4.80m 4.80m 4.80m 4.80m

5.
08
m

GRILLE D'ARBRE EN ACIER

ÉCHELLE

VÉRIFIÉ PARDESSINÉ PAR

DESSIN NO. PAGE NO.

TITRE DU DESSIN

DOSSIERSCEAU

DATE

TITRE DU PROJET

FO
RM

AT
: A

RC
H 

D 
(2

4 x
 36

)

ARCHITECTE DU PAYSAGE

Hodgins et associés architectes paysagistes

514 989-2391

4496 rue Sainte-Catherine o., Westmount (Québec) Canada H3Z 1R7
www.heta.ca

L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES MESURES, TOUS LES PLANS,
DÉTAILS ET SPÉCIFICATIONS AINSI QUE LES CONDITIONS PARTICULIÈRES AU
PROJET ET RAPPORTER TOUTES ERREURS, OMISSIONS ET ANOMALIES À
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.
L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER L'ARCHITECTE PAYSAGISTE AVANT
D'EFFECTUER TOUT CHANGEMENT. LES COTES SUR LES PLANS ONT PRIORITÉ SUR
L'ÉCHELLE. AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE DIRECTEMENT SUR LES
DESSINS. LES MATÉRIAUX ET LEUR MISE EN OEUVRE DOIVENT ÊTRE CONFORME
AUX RÈGLES DE L'ART AINSI QU'AUX CODES ET NORMES EN VIGUEUR. CES
PLANS SONT PROTÉGÉS PAR LES DROITS D'AUTEUR. TOUTE REPRODUCTION OU
UTILISATION SANS LE CONSENTEMENT DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE EST
INTERDITE. AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ
DU CLIENT D'OBTENIR L'AUTORISATION DE LA VILLE. POUR TOUTES
MODIFICATIONS DEMANDÉES PAR LE CLIENT APRÈS L'ÉMISSION DU CERTIFICAT
D'AUTORISATION ET/OU PERMIS DE CONSTRUIRE, IL EST ÉGALEMENT DE LA
RESPONSABILITÉ DU CLIENT D'OBTENIR L'AUTORISATION DE LA VILLE.
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D'EFFECTUER TOUT CHANGEMENT. LES COTES SUR LES PLANS ONT PRIORITÉ SUR
L'ÉCHELLE. AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE DIRECTEMENT SUR LES
DESSINS. LES MATÉRIAUX ET LEUR MISE EN OEUVRE DOIVENT ÊTRE CONFORME
AUX RÈGLES DE L'ART AINSI QU'AUX CODES ET NORMES EN VIGUEUR. CES
PLANS SONT PROTÉGÉS PAR LES DROITS D'AUTEUR. TOUTE REPRODUCTION OU
UTILISATION SANS LE CONSENTEMENT DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE EST
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PLANS SONT PROTÉGÉS PAR LES DROITS D'AUTEUR. TOUTE REPRODUCTION OU
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INTERDITE. AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ
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NORMES ET DEVIS POUR LA CONSERVATION ET LA PROTECTION DES ARBRES
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PROJET : _________________________________________________________

Pour tous travaux exigeant un permis ou effectués sur le domaine public, le demandeur du permis 

et l�entrepreneur responsable des travaux ont l�obligation de protéger et de supporter solidement 

tout arbre présent dans la zone du chantier et ce, avant même le début de ces travaux.  Les 

mesures de protection et de support doivent être maintenues adéquatement en place durant toute 

la durée des travaux.

Les éléments suivants cochés sont requis.

1. Dès que la date projetée des travaux sera connue, ou 

au plus tard 48 heures ouvrables avant le début de 

ceux-ci,  veuillez en aviser l�une des personnes 

suivantes :

Pierre Francoeur, a/t             Bur. : 514 872-1419

                                                Cell. : 514 208-1617

Sylvie Bélair, a/t                       Bur. : 514 872-4751

                                               Cell. : 514 249-8370

Jade Despars, a/t                     Bur. : 514 872-8514

                                               Cell. : 514 497-9155

Division des parcs et 
des installations

2. Aucun matériau ni équipement ne doivent être 

appuyés sur les arbres, déposés à leur pied ou dans 

la zone de protection du sol.

Nom:_____________________________ 

 

Téléphone:________________________ 

 

Courriel:___________________________

Arrondissement: 

 

________________________

Véronique Gauthier

Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce
514 893-0495

veronique.gauthier@montreal.ca
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3. À moins qu�ils ne soient isolés par une clôture telle 

que mentionnée au point 5, les troncs des arbres 

situés dans la zone de chantier doivent être 

recouverts, sur toute leur circonférence, par des 

pièces de bois (madriers 2�� x 4��) sur une hauteur de 

1.8 depuis le sol.  Le demandeur du permis et 

l�entrepreneur responsable des travaux doivent

disposer, entre les pièces de bois et le tronc,  des 

bandes de caoutchouc ou toute autre matière 

matelassée approuvée par le représentant de la Ville.  

Les pièces de bois doivent être fixées solidement à au 

moins deux endroits au moyen de ceintures 

métalliques, de broches ou d�attaches 

autobloquantes.

4. Hormis la protection demandée, il est interdit 

d�installer quoi que ce soit dans ou sur les arbres. 
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5. Des clôtures temporaires de protection, d�une hauteur 

minimale de 1.2 mètres doivent être installées autour 

de la zone de protection des arbres désignés (Voir 

note ci-contre).  À l�intérieur de cette zone, aucune 

circulation de machinerie et d�ouvriers ni aucun 

entreposage de matériaux ne sont tolérés, même 

temporairement; des affiches doivent être installées 

sur les clôtures afin d�en aviser les travailleurs. Lors 

de l�installation des clôtures, le demandeur du permis 

et l�entrepreneur responsable des travaux ne doivent

pas blesser les arbres.

Note :_____________________________________

6. Une protection du sol sous la ramure des arbres doit 

être effectuée à l�aide de panneaux de contreplaqués 

posés directement sur le sol, dans un rayon de 4 m à 

mesuré partir de leur tronc.
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7. Une protection du sol sous la ramure des arbres doit 

être effectuée à l�aide d�une membrane géotextile de 

type Texel Géo-9 (ou équivalent à faire approuver) 

posée directement sur le sol et recouverte d�une 

couche minimale de 300 mm de pierre nette ou de 

copeaux de bois (suivre la mise en �uvre détaillée de 

l�ouvrage de protection décrites dans les prescriptions 

spéciales 1-575).

Note : _____________________________________

8. Pour tout arbre localisé en bordure de rue, mesurant 

plus de 30 cm de diamètre à 1.4 m du sol, la bordure 

de rue doit être conservée sur une longueur minimale 

de 2 m, répartie également de part et d�autre de 

l�arbre.

Voir plan : _________________________________

Note : _____________________________________
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9. Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent procéder à une 

précoupe des racines à la limite de toute excavation 

localisée sous la projection de la ramure des arbres.

Cette opération est nécessaire afin d�éviter de 

déchirer les racines d�une part et afin d�éviter de 

mettre à nu, par le soulèvement du sol, des racines 

situées en dehors de la zone à excaver, d�autre part.  

L�appareil utilisé (scie à béton avec lame diamantée 

ou essoucheuse) doit permettre de couper 

proprement les racines à une profondeur minimale de 

500 mm sous la surface.

10

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent excaver à l�aide 

d�une lance à air pulsée ou de façon hydraulique

lorsque la zone à creuser est à moins de 2 m du tronc 

d�un arbre.
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11

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent conserver toutes les 

racines de plus de 50mm de diamètre qui croisent une 

tranchée ou la zone à excaver.

12

.

Si malgré toutes les précautions prises, des racines 

de plus de 50 mm de diamètre sont cassées ou 

déchirées, elles doivent être sectionnées à l�aide d�un 

outil tranchant.

13

.

Les racines exposées suite aux travaux, doivent être 

maintenues humides afin d�en éviter la dessiccation.

L’Agent technique de arboriculture doit être 

informé et il doit autoriser la coupe.
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14

.

Lorsqu�une tranchée est prévue à moins de 2.5 

mètres de la base d�un arbre, l�excavation se fait en 

tunnel.  La longueur totale du tunnel, qui est répartie 

également de part et d�autre de l�arbre, doit respecter  

les spécifications suivantes, selon le diamètre des 

arbres, mesuré à 1.4 m du sol: 

Diamètre de l�arbre           Longueur du tunnel

0 à 10 cm                        1.5 m de long, 

10 à 30 cm                      2.0 m de long,

30 à 50 cm                      2.5 m de long,

50 cm et plus                   3.0 m de long.

L�excavation en tunnel doit être faite de manière à 

conserver en tout temps une épaisseur minimale de 

sol non remanié de 750 mm sous la surface.

Voir plan : ______________________________

Note : _____________________________________

15

.

Une conduite poussée ou une conduite insérée en 

forage directionnel doit être installée afin de préserver 

le système racinaire du ou des arbres.

Voir plan : _________________________________

Note : _____________________________________
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16

.

Lors du remblaiement d�une excavation effectuée en 

parterre, terre-plein ou banquette, la terre de culture 

mélange #1 Ville de Montréal doit être utilisée. En 

aucune circonstance le remblai sans retrait ne doit 

être substitué au matériel organique excavé.

17

.

Lors du remblaiement d�excavation sous le trottoir, 

dans une zone s�étendant à 2.5 m de part et d�autre 

du tronc des arbres ou des carrés de trottoirs 

inoccupés, la finition consistera à remblayer avec du 

mélange terre-pierre (CU-Sol StructuralMD). Par 

ailleurs, dans le cas d�une fosse agrandie * on doit 

remettre  de la terre mélange no.1 Ville de Montréal.  

En aucune circonstance le remblai sans retrait ne 

doit être substitué au matériel organique excavé.

La fosse de plantation doit être reconstruite comme 

originalement.
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18

.

Une ou des transplantations sont nécessaires.  Ces 

travaux doivent être effectués par la Ville et feront 

l�objet d�une facturation. Les périodes possibles de 

transplantation sont le printemps jusqu�au 31 mai et 

l�automne à compter du 1er octobre. Les 

transplantations peuvent être effectuées bien avant le 

début de vos travaux. Afin de coordonner les 

transplantations avec vos travaux, veuillez nous 

aviser d�avance de la date projetée du début de ceux-

ci. (Se référer au point 1 pour connaître les personnes 

à contacter).

Voir plan : ______________________________

Note : ___________________________________

19

.

Si des travaux d�élagage sont nécessaires pour 

permettre le libre passage de véhicules, l�installation 

d�échafaudage ou l�érection du bâtiment, ces travaux 

seront effectués par la Ville et feront l�objet d�une 

facturation.  Afin de coordonner l�élagage avec vos 

travaux, veuillez nous aviser d�avance de la date 

projetée du début de ceux-ci. (Se référer au point 1

pour connaître les personnes à contacter).

20

.

Vous devez prendre les mesures nécessaires afin 

d�assurer l�arrosage de tous les arbres qui sont 

affectés par les travaux. Ces arbres doivent être 

arrosés aux 7 à 10 jours durant  la période comprise 

entre le 1er mai et le 30 octobre.  L�arrosage ne doit 

pas provoquer d�érosion du sol naturel près de l�arbre 

et doit être effectué de façon à humidifier le sol 

jusqu�à une profondeur minimale de 300 mm.

Pas de photo disponible

Si des travaux d'élagage sont nécessaires pour 

permettre l'installation de câbles, ces travaux doivent 

être réaliser pour un entrepreneur autorisé, dans le 

cas contraire, l'élagage sera effectué par 

l'arrondissement et feront l'objet d'une facturation. Afin 

de coordonner les travaux, veuillez contacter les 

responsables de la ville (voir le point 1)
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21

.

Vous devez aviser immédiatement le responsable de 

la Ville des dommages causés à un arbre et du 

danger qui a été occasionné par les travaux.  Si un ou 

des arbres sont abîmés, le coût des dommages sera 

calculé selon la méthode de la Société Internationale 

d�Arboriculture du Québec (SIAQ). Les travaux 

correctifs requis seront effectués par la Ville aux frais 

du demandeur du permis et de l�entrepreneur

responsable des travaux.  Une facturation sera émise. 

(Se référer au point 1 pour connaître les personnes à 

contacter).

22

.

L�excavation pour installer la boîte de tranchée doit 

être décentrée par rapport au boîtier de service (ou 

de la conduite d�égout) ou être de dimensions 

suffisamment réduites pour éviter qu�elle ne se fasse 

à moins de 2 m du tronc de l�arbre.  Au besoin un 

système d�étançonnement avec vérin hydraulique et 

panneaux en contreplaqué doit être utilisé plutôt qu�un 

caisson préfabriqué.

23

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux s�engagent à ne pas sortir 

les conduites d�eau et d�égouts ainsi qu�électriques 

dans ou à proximité des arbres existants à conserver,

ni de désaffecter les anciens services en excavant 

près ou dans l�arbre.

Pas de photo disponible



NORMES ET DEVIS POUR LA CONSERVATION ET LA PROTECTION DES ARBRES

Projet : _____________________________ Page 11 sur 11 2018-01-26

Le demandeur du permis a attentivement pris connaissance de chacune des clauses 

des normes et devis pour la conservation et la protection des arbres et s�engage à les

respecter ainsi que l�entrepreneur responsable des travaux à qui il communiquera 

l�ensemble de ces informations.

Signé à l�arrondissement d�Ahuntsic-Cartierville,

Le ___________________________________________________________ 2018

Signature du demandeur du permis : ___________________________________

Nom du signataire :                             ___________________________________

Adresse :                                             ___________________________________

                                                            ___________________________________

Téléphone :                                         ___________________________________
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